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Description 

L'invention  est  relative  à  un  déclencheur  statique 
numérique  pour  un  disjoncteur  électrique  compre- 
nant  : 
-  des  capteurs  de  courant  qui  engendrent  des  si- 
gnaux  analogiques  proportionnels  aux  courants  par- 
courant  les  conducteurs  protégés  par  le  disjonc- 
teur, 
-  des  circuits  redresseurs  pour  redresser  lesdits 
signaux  et  délivrer  un  signal  continu  analogique  re- 
présentatif  de  la  valeur  maximale  desdits  courants, 
-  un  convertisseur  analogique  digital  ayant  une  en- 
trée  recevant  ledit  signal  analogique  et  une  sortie 
délivrant  un  signal  numérisé  échantillonné  corres- 
pondant, 
-  un  ensemble  de  traitement  numérique  à  micropro- 
cesseur,  auquel  est  appliqué  le  signal  numérisé 
pour  assurer  une  fonction  de  déclenchement  long 
retard  et  une  fonction  de  déclenchement  court  re- 
tard,  et  qui  élabore  un  ordre  de  déclenchement  du 
disjoncteur,  lors  d'un  dépassement  de  seuils  prédé- 
terminés,  ledit  ordre  étant  temporisé  en  fonction  de 
la  valeur  du  signal, 
-  et  un  moyen  de  déclenchement  du  disjoncteur  acti- 
vé  par  ledit  ordre  de  déclenchement. 

Le  développement  des  microprocesseurs  a  per- 
mis  la  mise  en  oeuvre,  dans  les  déclencheurs  de  dis- 
joncteurs  électriques,  des  techniques  numériques, 
dont  la  fiabilité  et  les  possibilités  de  réglage  et 
d'adaptation  à  un  nombre  important  de  fonctions 
sont  bien  connues.  La  grande  dynamique  des  cou- 
rants  de  défaut  traités  par  le  déclencheur,  dont  le 
rapport  peut  être  de  30  et  la  précision  de  déclenche- 
ment  imposée,  impliquent  des  nombres  représenta- 
tifs  de  valeur  élevée,  par  exemple  codés  sur  12  bits. 
Les  composants  à  12  bits,  notamment  les  convertis- 
seurs  analogiques  digitaux  à  12  bits  sont  chers  et 
lents,  et  cet  handicap  limite  les  possibilités  d'emploi 
de  cette  technologie. 

La  présente  invention  vise  à  permettre  la  réalisa- 
tion  d'un  déclencheur  statique  numérique  à  grande 
dynamique  faisant  usage  de  composants  de  faible 
résolution. 

Le  déclencheur  selon  l'invention  est  caractérisé 
en  ce  qu'il  comporte  un  circuit  de  calibrage  ayant 
une  entrée  recevant  ledit  signal  analogique  et  élabo- 
rant  sur  au  moins  quatre  voies  de  sorties  quatre  si- 
gnaux  analogiques  dont  les  valeurs  sont  dans  un 
rapport  prédéterminé,  et  un  multiplexeur  adressable 
dont  quatre  entrées  sont  reliées  aux  quatre  voies 
du  circuit  de  calibrage  et  dont  la  sortie  est  reliée  à 
l'entrée  du  convertisseur  analogique  digital,  le  cir- 
cuit  de  calibrage  comportant  au  moins  deux  amplifi- 
cateurs  ayant  un  rapport  de  gains  prédéterminé,  la 
sortie  de  chaque  amplificateur  étant  reliée  d'une 
part  à  une  entrée  du  multiplexeur  et  d'autre  part  à  un 
pont  diviseur  dont  le  point  milieu  est  relié  à  une 
autre  entrée  du  multiplexeur,  le  multiplexeur  étant  pi- 
loté  par  le  microprocesseur  pour  sélectionner  l'une 
desdites  voies,  compatible  avec  la  dynamique  du 
convertisseur  analogique  digital,  le  signal  de  sortie 
dudit  multiplexeur  étant  une  mesure  continue  dudit 
signal  analogique. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré,  rentrée  du 
convertisseur  analogique  digital  à  8  bits  est  réliée  à 
un  multiplexeur  à  six  entrées  adressables  par  le  mi- 
croprocesseur.  Quatre  entrées  sont  réservées  au 

5  signal  de  défaut  de  phase  et  deux  entrées  au  signal 
de  défaut  de  terre.  Un  circuit  de  protection  à  diodes 
limite  la  tension  sur  l'entrée  du  multiplexeur  à  une  va- 
leur  compatible  avec  les  caractéristiques  du  multi- 
plexeur. 

10  Le  document  US-A  4  470  092  décrit  une  protec- 
tion  de  moteur  à  microprocesseur  dans  laquelle  le  si- 
gnai  de  courant  phase  est  appliqué  à  un  circuit  com- 
portant  deux  amplificateurs  de  gains  différents  de 
manière  à  fournir  deux  sorties  de  sensibilité  drffé- 

15  rentes.  Ces  deux  sorties  sont  appliquées  à  deux  en- 
trées  d'un  multiplexeur  et  le  microprocesseur  lit  sé- 
quentiellement  toutes  les  entrées  du  multiplexeur  et 
introduit  les  données  présentes  sur  ces  entrées 
dans  une  table  pour  un  traitement  ultérieur. 

20  D'autres  avantages  et  caractéristiques  ressorti- 
ront  plus  clairement  de  ia  description  qui  va  suivre 
d'un  mode  de  mise  en  oeuvre  de  l'invention,  donné  à 
titre  d'exemple  non  limitatif  et  représenté  aux  des- 
sins  annexés,  dans  lesquels  : 

25 
-  la  figure  1  est  un  schéma  bloc  du  déclencheur 

selon  l'invention; 
-  la  figure  2  montre  la  face  avant  du  déclencheur 

avec  les  moyens  de  réglage  et  de  signalisation; 
30  -  les  figures  3  et  4  représentent  les  courbes  de 

déclenchement  de  deux  versions  du  déclencheur 
selon  l'invention; 

-  la  figure  5  est  l'organigramme  de  la  fonction  de 
changement  de  calibre; 

35  -  la  figure  6  montre  la  variation  des  signaux  trai- 
tés  par  le  microprocesseur  pour  les  fonctions  à 
temps  inverse; 

-  la  figure  7  est  l'organigramme  de  la  fonction  de 
blocage  à  la  dernière  crête; 

40  -  la  figure  8  est  l'organigramme  de  la  fonction  long 
retard  à  temps  inverse; 

-  la  figure  9  est  l'organigramme  de  la  fonction 
court  retard  a  temps  inverse; 

-  ia  figure  10  est  l'organigramme  de  la  fonction  gé- 
45  nérale  de  déclenchement; 

-  ia  figure  11  est  le  schéma  de  détail  de  la  chaîne 
de  traitement  analogique.- 

50  Structure  générale 

Sur  la  figure  1,  un  réseau  de  distribution  électri- 
que  à  quatre  conducteurs  RSTN  d'alimentation 
d'une  charge  (non  représentée)  comporte  un  dis- 

55  joncteur  10  susceptible  d'interrompre  le  circuit  en 
position  d'ouverture.  Le  mécanisme  12  du  disjonc- 
teur  10  est  piloté  par  un  relais  14  polarisé,  de  com- 
mande  de  déclenchement  du  disjoncteur  en  cas  de 
surcharge,  de  court-circuit  ou  de  défaut  à  la  terre. 

60  A  chaque  conducteur  de  phase  RST  est  associé  un 
transformateur  de  courant  16,  qui  délivre  un  signal 
proportionnel  au  courant  parcourant  le  conducteur 
associé,  le  signal  étant  appliqué  à  un  pont  redres- 
seur  18,  à  double  alternance.  Les  sorties  des  trois 

65  ponts  redresseurs  18  sont  connectées  en  série 
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dans  un  circuit,  comprenant  en  série  une  résistance 
20,  une  diode  Zener  22  et  une  diode  24  pour  faire 
apparaître  aux  bornes  de  ia  résistance  20  un  signal 
de  tension,  proportionnel  à  la  valeur  maximale  du 
courant  parcourant  les  conducteurs  RST  et  aux  bor- 
nes  des  diodes  22,  24  une  tension  d'alimentation 
des  circuits  électroniques.  Le  signal  de  tension  est 
appliqué  aux  entrées  de  deux  amplificateurs  26,  28 
de  gains  différents  et  la  sortie  de  chaque  amplifica- 
teur  26,  28  est  reliée  d'une  part  à  une  entrée  1,  3 
d'un  multiplexeur  29  et  d'autre  part  à  un  pont  divi- 
seur  30,  32,  dont  le  point  milieu  est  connecté  à  une 
entrée  2,  4  du  multiplexeur  29.  L'ensemble,  amplifi- 
cateurs  26,  28  et  ponts  diviseurs  30,  32,  appartient 
à  un  circuit  de  calibrage  34  du  signal  de  tension,  dé- 
crit  en  détail  ci-dessous  et  repéré  en  trait  disconti- 
nu  sur  la  figure  1  . 

Le  circuit  de  calibrage  34  comporte  un  troisième 
amplificateur  36,  qui  reçoit  un  signal  engendré  par 
le  transformateur  sommateur  38,  dont  les  enroule- 
ments  primaires  sont  constitués  par  les  conduc- 
teurs  NRST  traversant  un  tore,  portant  un  enroule- 
ment  secondaire  40  qui  délivre  un  signal  en  cas  de 
défaut  à  la  terre.  La  sortie  de  l'amplificateur  36  est 
connectée  à  l'entrée  5  du  multiplexeur  29  et  à  un 
pont  diviseur  41,  dont  le  point  milieu  est  relié  à  l'en- 
trée  6  du  multiplexeur  29.  Les  entrées  1  à  6  sont  con- 
nectées  en  parallèle  par  des  diodes  44  à  l'émetteur 
d'un  transistor  42  dont  le  collecteur  est  mis  à  la  mas- 
se  et  dont  la  base  est  polarisée  par  une  tension  pré- 
déterminée,  par  exemple  de  5  Volts,  correspondant 
à  la  valeur  maximale  applicable  au  multiplexeur  29.  Il 
est  facile  de  voir  que  le  multiplexeur  29  reçoit  des  si- 
gnaux  représentatifs  du  courant  de  phase  sur  les 
quatre  entrées  1  à  4  et  des  signaux  représentatifs 
du  courant  de  terre  sur  les  deux  entrées  5,  6.  Ces 
signaux,  notamment  ceux  de  défaut  de  terre,  peu- 
vent  bien  entendu  être  élaborés  d'une  manière  dif- 
férente,  par  exemple  à  partir  des  signaux  délivrés 
par  les  transformateurs  de  courant  16. 

Le  multiplexeur  29,  par  exemple  un  multiplexeur 
ADC0808  de  la  société  National  Semiconductor,  est 
piloté  par  la  ligne  d'adresse  et  de  contrôle  46  reliée 
aux  sorties  1  d'un  microprocesseur  48.  En  fonction 
de  l'adresse  fournie  par  le  microprocesseur  48  le 
signal  de  l'une  des  entrées  1  -  6  du  multiplexeur  29 
est  transmis  par  la  sortie  S  du  multiplexeur  29  à  un 
convertisseur  analogique  digital  50  à  8  bits.  Un  bus 
52  relie  la  sortie  du  convertisseur  analogique  digital 
50  à  une  entrée,  sortie  2  du  microprocesseur  48. 
Un  bloc  54  à  huit  commutateurs  72-86  multiplexés 
est  relié  au  microprocesseur  48,  d'une  part  par  une 
connexion  au  bus  52  et  d'autre  part  en  3  par  une 
liaison  d'adresse  56.  Chaque  commutateur  72-86 
présente  huit  positions  distinctes  de  réglage  des  pa- 
ramètres  de  déclenchement,  décrits  par  la  suite. 

Un  registre  58  de  sortie  est  relié  au  microproces- 
seur  48  par  une  liaison  60  à  6  bits  et  une  liaison  62  à 
1  bit  pour  une  transmission  sur  7  voies  de  sorties  S1 
à  S7  des  ordres  de  commande  et  de  signalisation.  La 
sortie  S1  est  reliée  au  relais  14  pour  commander  le 
déclenchement  du  disjoncteur  10,  tandis  que  les  sor- 
ties  S2  à  S6  sont  connectées  à  des  moyens  d'affi- 
chage  d'un  panneau  de  commande  64,  disposé  sur 
la  face  avant  du  disjoncteur,  notamment  du  bloc  dé- 

clencheur  contenant  l'ensemble  des  circuits  et  com- 
posants  de  commande  de  déclenchement  sur  dé- 
faut.  La  sortie  S7  est  reliée  à  une  commande  de  dé- 
clenchement  analogique  décrite  ci-dessous. 

5  Une  mémoire  ROM  66  non  volatile  est  reliée  à  une 
liaison  4  du  microprocesseur  48  pour  lui  fournir  le 
programme  d'exécution  ainsi  que  des  données  per- 
manentes  rangées  sous  forme  de  tableaux.  Le  pro- 
gramme  enregistré  correspond  aux  fonctions  exécu- 

10  tées  par  le  déclencheur.  Un  même  déclencheur  peut 
être  conçu  pour  plusieurs  gammes  de  fonctions  et  à 
chaque  gamme  correspond  bien  entendu  un  pro- 
gramme  particulier.  Le  programme  choisi  peut  être 
enregistré  dans  la  mémoire  ROM  à  la  fabrication  ou 

15  selon  un  mode  de  réalisation  préférentiel,  les  diffé- 
rents  programmes  sont  enregistrés  dans  différen- 
tes  mémoires,  te  déclencheur  étant  personnalisé 
par  le  choix  de  la  mémoire  appropriée,  lors  du  monta- 
ge.  Les  servitudes,  groupées  dans  un  bloc  68  relié 

20  à  une  entrée  5  du  microprocesseur  48,  compren- 
nent  les  circuits  nécessaires  au  fonctionnement  du 
microprocesseur,  notamment  l'horloge  pour  le  sé- 
quencement  du  déroulement  des  instructions,  les 
circuits  d'initialisation  et  analogues. 

25  Le  microprocesseur  est  par  exemple  le  modèle 
MC  146805  commercialisé  par  la  société  Motorola, 
qui  contient  les  ressources  standard,  tels  que  l'uni- 
té  de  traitement,  les  interfaces,  les  mémoires  RAM 
volatiles,  l'unité  de  calcul. 

30  A  la  commande  numérique  de  déclenchement  dé- 
crite  ci-dessus  est  associé  un  bloc  70  de  déclen- 
chement  instantané  conventionnel,  recevant  le  si- 
gnal  analogique  de  phase  à  ia  sortie  des  ponts  re- 
dresseurs  18.  Le  bloc  70  compare  ce  signal  à  une 

35  valeur  de  seuil  prédéterminée,  pour  émettre  un  or- 
dre  de  déclenchement  transmis  au  relais  14,  lors  du 
franchissement  du  seuil  de  ia  manière  décrite  en  dé- 
tail  ci-dessous.  Le  bloc  70  assure  une  rapidité  de 
déclenchement  supérieure  à  celle  du  déclencheur 

40  numérique. 
Il  convient  de  noter  que  la  figure  1  et  la  descrip- 

tion  correspondante  contiennent  les  éléments  es- 
sentiels  au  fonctionnement  du  déclencheur,  les  élé- 
ments  accessoires  des  parties  analogique  et  numé- 

45  rique,  telles  que  les  alimentations,  les  résistances 
et  condensateurs  de  polarisation,  les  registres  et 
mémoires  des  signaux  fugitifs,  ayant  été  omis  pour 
ne  pas  surcharger  inutilement  la  description. 

50 
Caractéristiques  de  déclenchement 

Le  panneau  de  commande  64  comporte  huit  com- 
mutateurs  72-86  qui  sont  les  huit  commutateurs  du 

55  bloc  54  illustré  par  la  figure  1.  Chaque  commutateur 
à  huit  positions  coopère  avec  un  réseau  résistif 
pour  sélectionner  l'une  des  huit  valeurs  distinctes, 
transmises  au  microprocesseur  48  lors  de  l'interro- 
gation  du  bloc  54.  Le  panneau  64  présente  de  plus 

60  cinq  diodes  électroluminescentes  ou  voyants  90-98 
et  un  connecteur  88  d'un  bloc  de  test 

Le  déclencheur  peut  être  utilisé  pour  deux  types 
de  fonction,,  une  fonction  de  protection  sur  défaut 
de  phase  et  de  terre  et  une  fonction  de  protection 

65  sur  défaut  de  phase  et  une  fonction  de  délestage. 

3 
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!)  Protection  de  terre 

La  figure  3  illustre,  à  échelle  logarithmique,  les 
Murbes  de  déclenchement  de  la  protection  de  pha- 
se  et  de  terre. 

Le  seuil  long  retard  ILR,  c'est-à-dire  l'intensité  du 
courant  au-delà  de  laquelle  le  cycle  de  déclenche- 
ment  long  retard  est  amorcé,  est  réglable  par  le  com- 
mutateur  80.  Le  temps  après  lequel  le  disjoncteur 
déclenche  est  fonction  de  l'intensité  du  courant,  la 
relation  étant  à  temps  inverse,  l2t  =  T1  =  constante, 
qui  en  coordonnées  logarithmiques  se  traduit  par  le 
segment  de  droite  inclinée  100.  La  temporisation  long 
retard  peut  être  réglée  par  le  commutateur  78  qui 
modifie  la  constante  T1  . 

Si  l'intensité  du  courant  franchit  un  deuxième 
seuil,  en  l'occurrence  le  seuil  court  retard  ICR,  le 
déclencheur  démarre  un  cycle  de  déclenchement 
court  retard,  qui  devance  le  déclenchement  long  re- 
tard.  La  courbe  représentative  du  déclenchement 
court  retard  comprend  deux  segments  successifs, 
le  segment  102  à  temps  inverse,  représenté  par  la 
relation  Pt  =  T2,  et  le  segment  104  à  temps  constant 
T3.  Le  commutateur  84  réalise  le  réglage  du  seuil 
court  retard  ICR  et  le  commutateur  82  celui  de  la 
temporisation  constante  court  retard  T3.  Le  passa- 
ge  de  la  caractéristique  à  temps  constant  à  celle  à 
temps  inverse  est  fixé  à  une  valeur  constante  du 
courant. 

Un  troisième  seuil,  UN,  supérieur  au  seuil  ICR  et 
réglable  par  le  commutateur  86,  provoque  le  cycle 
de  déclenchement  instantané,  dont  la  temporisation 
T4  correspond  au  temps  de  réponse  du  déclen- 
cheur  qui  n'est  pas  réglable. 

Au-dessus  d'un  quatrième  seuil  IR  intervient  en 
fonctionnement  normal  le  déclencheur  instantané 
analogique  70  pour  une  ouverture  ultra-rapide  du 
disjoncteur  10. 

Sur  la  figure  3  apparaît  de  plus  un  seuil  de  sur- 
charge  Is,  d'abscisse  légèrement  inférieure  à  celle 
du  seuil  long  retard  ILR,  dont  le  franchissement  si- 
gnale  la  proximité  du  seuil  long  retard  et  le  risque 
d'un  déclenchement.  Le  commutateur  76  règle  le 
seuil  de  surcharge  Is.  Ce  signal  de  franchissement 
du  seuil  Is  peut  être  utilisé  pour  une  commande  de 
délestage  simplifiée,  en  l'occurrence  de  coupure 
d'un  circuit  non  prioritaire.  Dès  que  le  courant  rede- 
vient  inférieur  au  seuil  Is,  la  sortie  est  désactivée 
et  le  circuit  délesté  est  rebranché. 

La  courbe  représentative  de  la  protection  de  ter- 
re  comprend  un  seuil  protection  de  terre  IP  et  une 
temporisation  T5  à  temps  constant.  Le  seuil  IP  est 
réglable  par  le  commutateur  74  et  la  temporisation 
T5  par  le  commutateur  72. 

L'état  du  déclencheur  à  un  instant  donné  est  vi- 
sualisé  sur  le  panneau  64  par  les  diodes  électrolumi- 
nescentes  ou  voyants  90-98,  représentées  sur  les 
courbes  de  la  figure  3.  Le  voyant  90,  représenté 
par  un  rond  plein  sur  le  seuil  de  protection  de  terre 
IP,  est  allumé  lors  d'un  déclenchement  du  disjonc- 
teur  10  sur  un  défaut  de  terre.  Il  reste  allumé  jus- 
qu'au  moment  d'une  intervention  externe,  par  exem- 
ple  de  réarmement.  Le  voyant  92,  représenté  par 
quatre  secteurs  circulaires  alternativement  blancs 
et  noirs,  s'allume  lors  du  franchissement  du  seuil  de 

surcharge  Is  et  s'éteint  automatiquement  des  que  le 
courant  redevient  inférieur  à  ce  seuil.  Le  franchis- 
sement  du  seuil  long  retard  ILR  est  signalé  par  le 
voyant  94,  qui  s'éteint  si  la  valeur  du  courant  dimi- 

5  nue  en-dessous  de  ce  seuil  avant  la  fin  de  la  tempo- 
risation.  Un  déclenchement  sur  surcharge,  comman- 
dé  par  le  circuit  long  retard,  est  signalé  par  le 
voyant  96  tandis  qu'un  déclenchement  court  retard 
et  instantané  provoque  l'allumage  du  voyant  98. 

I0  L'extinction  des  voyants  96,  98  nécessite  une  ac- 
tion  externe.  Ces  techniques  de  réglage  et  d'affi- 
chage  sont  bien  connues  des  spécialistes,  et  il  est 
inutile  de  les  décrire  en  détail.  La  précision  de  régla- 
ge  peut  être  accrue  par  l'emploi  de  commutateurs 

I5  72-86  ayant  un  plus  grand  nombre  de  positions  ou 
selon  un  mode  préférentiel  par  une  combinaison  de 
deux  moyens  de  réglage,  plus  particulièrement  du 
commutateur  76  et  des  autres  commutateurs  de  ré- 
glage.  Une  telle  combinaison  donne  64  crans  de  ré- 

20  glage,  le  commutateur  76  jouant  un  double  rôle,  ren- 
du  possible  par  un  écart  suffisant  entre  les  seuils 
Is  et  ILR.  Il  est  concevable  d'adjoindre  des  commu- 
tateurs  indépendants  pour  réaliser  ce  type  de  com- 
binaisons. 

25 
2)  Délestage 

Le  même  appareil  est  utilisable  pour  une  autre 
version  de  protection,  illustrée  par  les  courbes  de 
la  figure  4.  Dans  cette  version  la  courbe  de  déclen- 
chement  de  protection  de  phase  est  identique  à  celle 
illustrée  par  la  figure  3,  mais  la  protection  de  terre 
n'est  pas  assurée.  Les  commutateurs  72,  74  et  les 
voyants  90,  92  associés  à  cette  fonction  sont  dis- 
ponibles  et  le  logiciel  est  modifié  pour  assurer  une 
fonction  de  délestage  et  de.  relestage  illustrée  par 
les  courbes  106,  108.  Le  seuil  de  délestage  IDE,  in- 
férieur  au  seuil  long  retard  ILR,  est  réglable  par  le 
commutateur  72,  le  voyant  90  signalant  une  opéra- 
tion  de  délestage.  Le  seuil  de  relestage  IRE,  diffé- 
rent  et  inférieur  au  seuil  de  délestage  IDE,  est  ré- 
glable  par  le  commutateur  74  et  signalé  par  le 
voyant  92.  La  courbe  de  délestage  106  est  à  temps 
inverse  parallèle  à  la  courbe  100  de  protection  long 
retard,  tandis  que  la  courbe  108  de  relestage  est  à 
temps  constant.  Les  réglages  doivent  toujours  as- 
surer  un  délestage  avant  un  déclenchement  long  re- 
tard. 

50 
Circuit  de  calibrage  : 

Les  différentes  protections  et  fonctions  du  dé- 
clencheur  nécessitent  la  mesure  du  courant  avec 

55  une  grande  dynamique.  En  globalisant  on  arrive  à 
une  dynamique  de  0,4  In  (In  étant  le  courant  nomi- 
nal)  pour  le  seuil  long  retard  le  plus  bas  et  à  12  In 
pour  le  seuil  de  déclenchenent  instantané  le  plus 
élevé,  soit  un  rapport  de  30.  Pour  obtenir  une  préci- 

60  sion  suffisante,  notamment  une  résolution  de  1  %,  il 
faut  que  le  nombre  représentant  0,4  In  ait  au  moins 
ia  valeur  100,  ce  qui  équivaut  à  une  valeur  de  3000 
pour  l'intensité  maximale  de  12  In.  Le  nombre  3000 
nécessite  un  codage  sur  12  bits,  mais  un  convertis- 

65  seur  analogique  digital  à  1  2  bits  est  lent  et  cher. 

4 
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Le  circuit  de  calibrage  34  selon  l'invention  adapte 
ia  dynamique  de  la  chaîne  analogique  à  celle  du  con- 
vertisseur  analogique  digital  50  à  8  bits  tout  en  res- 
oectant  la  précision  de  1  %.  A  cet  effet,  le  gain  de 
l'amplificateur  26  est  choisi  pour  transformer  un  si- 
gnal  analogique,  correspondant  à  un  courant  maxi- 
mal  de  14  In,  appliqué  sur  son  entrée  en  un  signal 
maximal,  par  exemple  de  5  Volts,  apparaissant  sur  la 
/oie  2  d'entrée  du  multiplexeur  29  qui  sera  numérisé 
par  la  valeur  256  à  la  sortie  du  convertisseur  analo- 
gique  digital  50.  Le  pont  diviseur  30,  d'un  rapport  2, 
applique  sur  la  voie  1  un  signal  double  et  la  valeur 
maximale  de  5  Volts  n'est  pas  dépassée  tant  que  le 
signal  analogique  à  l'entrée  de  l'amplificateur  26  res- 
te  inférieur  à  7  In.  D'une  manière  analogue,  l'amplifi- 
cateur  28  applique  à  l'entrée  4  du  multiplexeur  29  un 
signal  maximal  pour  une  valeur  de  1,7  In  du  courant 
et  à  l'entrée  3  un  signal  maximal  pour  une  valeur  de 
0,85  In.  Il  est  facile  de  voir  que  le  rapport  des  gains 
des  amplificateurs  26,  28  est  de  8.  Le  microproces- 
seur  48  sélectionne  l'une  des  voies  1  à  4  en  fonc- 
tion  de  la  valeur  du  courant,  en  l'occurrence  la  voie 
2  pour  un  courant  compris  entre  7  et  14  In,  la  voie  1 
pour  un  courant  compris  entre  1,7  et  7  In,  la  voie  4 
pour  un  courant  compris  entre  0,85  et  1,7  In,  et  la 
voie  3  pour  un  courant  inférieur  à  0,85  In.  Le  micro- 
processeur  48  multiplie  la  numérisation  par  un  fac- 
teur  tenant  compte  de  la  voie  sélectionnée,  pour  ré- 
tablir  la  grandeur  initiale  du  signal. 

Le  fonctionnement  de  ce  circuit  de  calibrage  res- 
sort  de  l'organigramme  illustré  par  la  figure  5  : 

Le  microprocesseur  48  active  la  voie  2  (14  In)  et 
numérise  le  signal  correspondant.  Si  le  résultat  est 
supérieur  à  la  valeur  128  la  numérisation  est  multi- 
pliée  par  16  et  rangée  dans  une  mémoire  RAM.  Si  le 
résultat  est  inférieur  à  128,  la  numérisation  est  ef- 
fectuée  sur  la  voie  1  (7  In)  et  lorsque  le  résultat  est 
supérieur  à  64  on  multiplie  la  numérisation  par  8  et 
on  énregistre  le  résultat  dans  la  mémoire.  Lorsque 
le  résultat  est  inférieur  à  64  on  numérise  sur  la  voie 
4  (1,7  In)  et  si  la  numérisation  est  supérieure  à  128 
on  la  multiplie  par  2  avant  de  la  ranger  dans  la  mé- 
moire.  Pour  un  résultat  inférieur  à  128  la  numérisa- 
tion  est  effectuée  sur  la  voie  3  (0,85  In)  et  le  résul- 
tat  est  rangé  directement  dans  la  mémoire.  La  dyna- 
mique  du  convertisseur  analogique  digital  50  à  8  bits 
est  ainsi  adaptée  à  la  gamme  de  variation  des  cou- 
rants  de  0,4  In  à  12  In  en  assurant  une  précision 
suffisante.  Il  est  à  noter  que  le  nombre  de  voies  et 
par  là  le  nombre  de  calibres  peut  être  augmenté 
pour  une  précision  ou  une  amplitude  de  variation  su- 
périeure  ou  inversement  ce  nombre  de  voies  peut 
être  diminué  dans  le  cas  contraire. 

En  se  référant  à  la  figure  1,  on  voit  que  le  signal 
de  défaut  de  terre  est  susceptible  d'être  appliqué 
aux  2  voies  5  et  6  seulement.  La  dynamique  de  ce  si- 
gnal  est  inférieure  à  celle  du  défaut  de  phase  et  les 
deux  calibres  sont  suffisants.  La  sélection  des  deux 
voies  5,  6  par  le  microprocesseur  48  s'effectue  de 
la  manière  décrite  ci-dessus,  qu'il  est  inutile  de  rap- 
peler. 

L'emploi  selon  l'invention  du  multiplexeur  29  et  du 
circuit  de  calibrage  34  réalise  d'une  manière  simple 
l'adaptation  des  dynamiques  de  la  chaîne  analogique 
et  de  la  chaîne  numérique. 

Echantillonnage,  blocage  a  la  dernière  crête  : 

Le  passage  de  la  chaîne  analogique  à  la  chaîne 
numérique  se  traduit  par  un  échantillonnage  des  si- 

5  gnaux  traités.  La  valeur  du  signal  numérique  reste 
constante  pendant  la  durée  de  l'échantillon  et  cette 
durée  est  déterminée  par  la  période  d'échantillonna- 
ge  fixée  par  le  microprocesseur  48.  Cette  durée, 
par  exemple  de  1,84  millisecondes,  doit  être  compa- 

10  rée  à  la  durée  de  10  millisecondes  d'une  alternance 
du  signal  alternatif  et  il  est  clair  que  l'erreur  intro- 
duite  par  l'échantillonnage  n'est  pas  négligeable.  Le 
chronogramme  selon  la  figure  6a  montre  d'une  part 
la  courbe  de  variation  110  d'un  signal  analogique  re- 

15  dressé  à  double  alternance,  en  fonction  du  temps  et 
d'autre  part,  la  courbe  112  de  l'échantillon  corres- 
pondant  disponible  à  la  sortie  du  convertisseur  ana- 
logique  digital  50.  Ces  courbes  110,  112  font  ressor- 
tir  l'erreur  précitée,  notamment  sur  la  valeur  crête 

20  des  signaux,  qui  peut  atteindre  10  %.  L'importance 
de  cette  valeur  crête,  qui  détermine  le  déclenche- 
ment  et  la  temporisation  au  déclenchement,  ressort 
de  l'exposé  précédent.  L'erreur  sur  la  mesure  de  la 
valeur  crête  se  répercute  sur  la  temporisation  de 

25  déclenchement,  et  cette  imprécision  est  particulière- 
ment  gênante  pour  la  sélectivité  de  déclenchement. 
On  sait  que  dans  un  réseau  de  distribution  électri- 
que  plusieurs  disjoncteurs  sont  connectés  en  série, 
les  caractéristiques  de  déclenchement  de  ces  dis- 

30  joncteurs  étant  échelonnées  de  manière  à  assurer 
une  sélectivité  de  déclenchement,  seul  le  disjonc- 
teur  directement  en  amont  du  défaut  s'ouvrant  pour 
éliminer  le  défaut,  les  autres  disjoncteurs  restant 
fermés  pour  alimenter  les  branches  saines  du  ré- 

35  seau.  La  sélectivité  chronométrique  est  réalisée 
lorsque  le  temps  de  non-déclenchement  du  disjonc- 
teur  amont  est  supérieur  au  temps  de  déclenche- 
ment,  c'est-à-dire  au  temps  total  de  coupure  du  dis- 
joncteur  aval.  Les  courbes  de  déclenchement  et  de 

40  non-déclenchement,  du  type  illustré  par  les  figures 
3  et  4,  des  disjoncteurs  en  série,  doivent  être  déca- 
lées  suffisamment  pour  éviter  toute  intersection  de 
ces  courbes.  Le  spécialiste  connait  bien  ces  problè- 
mes  de  sélectivité  et  l'intérêt  d'un  écart  aussi  faible 

45  que  possible  entre  les  temps  de  déclenchement  et 
de  non-déclenchement  pour  interrompre  le  plus  rapi- 
dement  possible  le  courant  de  défaut  en  maintenant 
l'alimentation  des  parties  saines  de  l'installation. 

La  précision  de  la  valeur  crête  échantillonnée  est 
50  accrue  en  bloquant  et  en  mémorisant  la  dernière 

crête  et  en  traitant  cette  valeur  bloquée  à  la  derniè- 
re  crête  pour  assurer  les  fonctions  de  protection. 

Dans  une  mémoire  RAM  sont  mémorisées  les  cinq 
valeurs  représentées  par  les  courbes  des  fig.  6  a, 

55  b,  c,  d,  e,  en  l'occurrence  :  MESURI  qui  est  la  ME; 
SURe  de  l'intensité  de  l'échantillon  traité  à  un  ins- 
tant  t. 

MESURI-1  qui  est  la  MESURe  de  l'intensité  de 
l'échantillon  traité  à  un  instant  t-1  . 

60  INTPHA  qui  est  la  valeur  échantillonnée  de 
l'INTensité  de  PHAse  ,  bloquée  à  la  dernière  crête. 

DERCRE  qui  est  la  valeur  de  la  DERnière  CREte 
inférieure  à  la  valeur  INTPHA. 

TEMPEC  qui  est  le  TEMPs  EÇoulé  géré  en  comp- 
65  te  a  rebours. 
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La  figure  7  représente  l'organigramme  de  traite- 
ment  :  Au  temps  t1  le  microprocesseur  48  appelle  et 
traite  le  signal  échantillonné  de  mesure  de  l'intensité 
MESURI  délivré  par  le  convertisseur  analogique  di- 
gital  50  (fig.  6a).  Ce  signal  MESURI  est  comparé  au 
signal  INTPHA  (fig.  6d)  d'intensité  de  phase  mémori- 
sé,  bloqué  à  la  dernière  crête.  Si  MESURI  est  supé- 
rieur  à  INTPHA  la  valeur  crête  est  croissante  et  la 
valeur  DERCRE  (fig.  6b),  qui  représente  la  valeur 
de  la  dernière  crête  inférieure  au  signal  INTPHA, 
est  mise  à  zéro. 

La  valeur  MESURI  est  enregistrée  dans  la  mé- 
moire  MESURI-1  (fig.  6c)  ainsi  que  dans  la  mémoire 
INTPHA  (fig.  6d).  La  valeur  TEMPEC  (fig.  6e),  qui 
gère  le  compte  à  rebours,  est  mise  au  maximum  et  la 
valeur  INTPHA  est  traitée  par  le  microprocesseur 
48  de  la  manière  susmentionnée  pour  assurer  les 
fonctions  de  protection. 

Si  la  mesure  MESURI  est  inférieure  à  l'intensité 
INTPHA,  par  exemple  au  temps  t2  correspondant  à 
la  phase  descendante  du  signal  analogique,  on  com- 
pare  les  mesures  MESURI  et  MESURI-1.  Au  temps 
t2  la  mesure  MESURI  n'est  pas  supérieure  à  ME- 
SURI-1  et  on  introduit  ia  valeur  MESURI  dans  la  mé- 
moire  MESURI-1.  Puis  on  vérifie  si  TEMPEC  est 
égale  à  zéro,  ce  qui  n'est  pas  le  cas  au  temps  t2  et 
on  décrémente  TEMPEC.  L'intensité  INTPHA  est 
traitée  pour  assurer  ia  fonction  de  protection. 

Au  temps  t3  correspondant  à  ia  phase  montante 
de  l'alternance  suivante  la  mesure  MESURI  est  tou- 
jours  inférieure  à  l'intensité  INTPHA,  mais  elle  est 
supérieure  à  MESURI-1  (phase  croissante).  On 
compare  la  mesure  MESURI  à  la  crête  DERCRE  et 
comme  MESURI  est  supérieure  à  DERCRE  on  intro- 
duit  la  valeur  MESURI  dans  la  mémoire  avant  de 
poursuivre  le  programme  précité  d'introduction  de 
la  valeur  MESURI  dans  la  mémoire  MESURI-1  et  les 
autres  opérations.  Dans  l'exemple  selon  la  figure  6, 
la  valeur  crête  échantillonnée  de  la  deuxième  alter- 
nance  est  inférieure  à  celle  de  ia  première  alternan- 
ce  et  on  voit  que  la  valeur  mémorisée  INTPHA  rete- 
nue  pour  le  traitement  est  la  valeur  crête  la  plus  éle- 
vée.  En  réalité  les  deux  alternances  du  signal 
analogique  sont  identiques,  la  différence  des  va- 
leurs  crêtes  échantillonnées  résultant  de  l'échan- 
tillonnage.  Par  le  blocage  à  la  dernière  crête,  en 
l'occurrence  en  retenant  la  première  valeur  de  crê- 
te  la  plus  élevée  à  la  place  de  la  seconde,  l'erreur 
est  notablement  réduite.  La  valeur  de  la  deuxième 
crête  est  stockée  temporairement  dans  la  mémoire 
DERCRE. 

Au  temps  t4  de  la  troisième  alternance,  MESURI 
dépasse  à  nouveau  INTPHA  et  de  la  manière  décri- 
te  pour  la  première  alternance  DERCRE  est  remise 
à  zéro,  MESURI  remplaçant  la  valeur  MESURI-1  et 
INTPHA  dans  la  mémoire.  TEMPEC  est  remise  à  la 
valeur  maximale  et  la  nouvelle  valeur  crête  échan- 
tillonnée  INTPHA  est  bloquée. 

L'amplitude  des  alternances  4  et  5  est  inférieure 
à  celle  de  la  troisième  alternance  et  le  compte  à  re- 
bours  se  poursuit  normalement  jusqu'au  temps  t5  de 
passage  à  zéro.  En  se  référant  à  l'organigramme  on 
voit  que  si  TEMPEC  est  égale  à  zéro  et  que  DER- 
CRE  est  différente  de  zéro,  ce  qui  est  le  cas  en  t5, 
la  valeur  DERCRE  remplace  dans  la  mémoire  la  va- 

leur  INTPHA  et  DERCRE  est  mise  à  zéro. 
Il  est  facile  de  comprendre  que  pendant  la  durée 

du  compte  à  rebours,  TEMPEC  qui  est  par  exemple 
de  22  millisecondes,  la  valeur  traitée,  mémorisée 

5  dans  INTPHA,  correspond  à  la  valeur  échantillon- 
née  bloquée  à  la  dernière  crête,  le  compte  à  rebours 
étant  recommencé  à  chaque  nouveau  dépassement 
de  la  valeur  crête.  Cette  valeur  bloquée  tient  comp- 
te  d'au  moins  deux  valeurs  crêtes  pour  un  courant 

10  alternatif  de  50  Hz  dont  la  durée  de  chaque  alter- 
nance  est  de  1  0  millisecondes.  Si  pendant  les  22  milli- 
secondes  les  valeurs  crêtes  restent  inférieures  à 
la  valeur  crête  bloquée  INTPHA,  cette  dernière  est 
remplacée  par  la  valeur  DERCRE  qui  est  la  dernière 

15  valeur  crête  bloquée  inférieure  à  INTPHA.  A  la 
croissance  des  valeurs  crêtes  le  signal  traité  tient 
immédiatement  compte  de  cette  augmentation  tandis 
qu'à  la  décroissance  intervient  une  temporisation 
de  22  millisecondes.  Le  blocage  à  la  dernière  crête 

20  n'a  aucune  influence  sur  le  déclenchement  instanta- 
né,  mais  pour  le  déclenchement  court  retard  et  long 
retard  il  permet  une  réduction  de  l'erreur  d'échan- 
tillonnage.  La  temporisation  de  22  millisecondes  peut 
provoquer  un  déclenchement  injustifié,  mais  l'in- 

25  fluence  est  faible  compte  tenu  des  temporisations 
de  l'ordre  de  la  seconde  de  tels  déclenchements. 
Les  22  millisecondes  sont  un  compromis  entre  une 
plus  grande  précision  sur  la  valeur  crête  et  une  dif- 
férence  aussi  faible  que  possible  entre  le  temps  de 

30  déclenchement  et  de  non  déclenchement.  Il  est  clair 
que  la  temporisation  peut  être  augmentée  pour  inclu- 
re  un  plus  grand  nombre  d'alternances  et  accroître 
ainsi  la  précision,  notamment  lors  d'une  mesure  ou 
d'un  affichage  de  la  valeur  crête  indépendamment 

35  de  la  commande  du  disjoncteur.  Le  procédé  de  blo- 
cage  à  la  dernière  crête  a  été  décrit  ci-dessus  pour 
un  défaut  de  phase,  mais  il  est  utilisé  avec  les  mê- 
mes  avantages  pour  la  protection  de  terre. 

40  Image  thermique  du  déclenchement  long  retard. 

La  fonction  inverse  l2t  =  constante,  représentée 
par  la  droite  100  de  la  figure  3,  de  déclenchement 
long  retard,  équivaut  à  celle  de  la  bilame  d'un  dé- 

45  clencheur  conventionnel  qui  s'échauffe  lorsque  le 
courant  est  supérieur  à  un  premier  seuil  et  se  re- 
froidit  si  le  courant  est  inférieur  à  ce  seuil.  Cette 
fonction  inverse  est  réalisée  par  le  calcul  d'une  ima- 
ge  thermique  d'une  bilame  représentée  par  une  va- 

50  leur  numérique  mémorisée.  Pendant  la  phase 
d'échauffement  cette  valeur  mémorisée  est  incré- 
mentée  d'un  facteur  prédéterminé  pour  traduire 
réchauffement,  tandis  que  cette  valeur  mémorisée 
est  décrémentée  pendant  une  phase  de  refroidisse- 

55  ment.  Le  déclenchement  intervient  lorsque  la  valeur 
mémorisée  dépasse  un  seuil.  Cette  image  thermique 
permet  de  tenir  compte  de  l'état  antérieur  et  de  tra- 
duire  fidèlement  la  température  de  la  bilame  ou  de 
l'appareil  protégé  par  le  disjoncteur. 

60  La  fonction  inverse  long  retard  est  réalisée  par 
le  programme  du  microprocesseur  48,  illustré  par  la 
figure  8  et  décrit  ci-dessous.  L'intensité  INTPHA 
est  la  valeur  précitée  de  l'INTensité  de  PHAse  blo- 
quée  à  la  dernière  crête.  Le  microprocesseur  48 

65  compare  ia  valeur  INTPHA  au  seuil  ILR  affiché  par 
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le  commutateur  80.  Si  l'intensité  INTPHA  n'est  pas 
supérieure  au  seuil  ILR  le  bit  surcharge,  qui  alimen- 
te  le  voyant  94,  est  mis  à  zéro,  le  voyant  94  étant 
ainsi  éteint.  On  contrôle  si  un  facteur  multiplicateur 
MULRR  (Multiplicateur  Long  Retard  Refroidisse-  5 
ment),  stocké  dans  la  mémoire  RAM,  est  égal  à  zé- 
ro.  Si  non,  le  multiplicateur  MULRR  est  décrémenté 
et  on  boucle  le  programme.  Si  le  multiplicateur 
MULRR  est  égal  à  zéro  ce  multiplicateur  est  initiali- 
sé  à  un  nombre  déterminé  par  la  position  du  commu-  10 
tateur  78  de  temporisation  long  retard  et  une  valeur 
TETALR  (Température  TETA  d'une  bilame  simulée 
pour  la  fonction  Long  Retard)  enregistrée  dans  la 
mémoire  RAM,  est  multipliée  par  un  facteur  de  ré- 
duction  représentatif  du  refroidissement  de  ia  bila-  15 
me  équivalente,  la  nouvelle  valeur  TETALR  étant 
substituée  à  l'ancienne  dans  la  mémoire.  Cette  sé- 
quence  correspond  à  un  refroidissement  de  la  bila- 
me. 

Une  phase  d'échauffement  démarre  lorsque  l'in-  20 
tensité  INTPHA  devient  supérieure  au  seuil  ILR. 
D'une  manière  analogue  à  celle  de  la  phase  de  re- 
froidissement,  on  vérifie  si  un  facteur  multiplicateur 
MULRE  (Multiplicateur  Long  Retard  Echauffe- 
ment)  est  égal  à  zéro.  Si  non,  le  multiplicateur  25 
MULRE  est  décrémenté  et  on  boucle  le  programme. 
Si  le  multiplicateur  MULRE  est  égal  à  zéro  le  bit  sur- 
charge  passe  à  la  valeur  1  pour  allumer  le  voyant  94 
et  le  multiplicateur  MULRE  est  initialisé  à  un  nombre 
déterminé  par  le  commutateur  78.  Une  unité  arithmé-  30 
tique  et  logique  du  microprocesseur  48  exécute  une 
opération  de  mise  au  carré  du  courant  et  de  calcul 
d'une  valeur  DTETAE  (Delta  TETA  £chauffement) 
représentative  de  réchauffement,  qui  est  ajoutée  à 
la  valeur  antérieure  TETALR  mémorisée  pour  déter-  35 
miner  la  nouvelle  température  image.  Si  cette  derniè- 
re  est  supérieure  à  une  valeur  maximale  TETAMAX 
le  bit  de  déclenchement  passe  à  1  et  provoque  le  dé- 
clenchement  du  disjoncteur.  Sinon  on  boucle  le  pro- 
gramme.  40 

Le  rôle  des  facteurs  multiplicateurs  MULRR  et 
MULRE  est  le  réglage  du  rythme  d'incrémentation 
ou  de  décrémentation  de  l'image  thermique  numéri- 
sée.  On  voit  qu'un  réglage  des  multiplicateurs  au 
nombre  trois  provoque  une  opération,  une  fois  sur  45 
trois,  qui  se  traduit  par  une  temporisation  trois  fois 
plus  longue.  Ces  multiplicateurs  permettent  un  choix 
de  la  courbe  de  déclenchement  long  retard. 

La  fonction  à  temps  inverse  court  retard  est  réa- 
lisée  d'une  manière  analogue  par  l'organigramme  se-  50 
Ion  ia  figure  9.  Si  l'intensité  INTPHA  est  inférieure 
au  seuil  ICR,  la  température  d'une  bilame  simulée 
pour  la  fonction  court  retard  TETACR  est  multipliée 
par  un  facteur  de  -réduction  représentatif  du  refroi- 
dissement  et  la  nouvelle  valeur  est  introduite  dans  55 
la  mémoire  RAM.  Si  l'intensité  INTPHA  dépasse  le 
seuil  ICR  on  vérifie  si  le  carré  du  courant  échan- 
tillonné  bloqué  à  la  dernière  crête  DTETACR,  qui 
correspond  à  réchauffement,  est  supérieur  à  une 
valeur  maximale  donnée,  de  butée  BUTCR,  corres-  60 
pondant  au  passage  du  déclenchement  à  temps  in- 
verse  au  déclenchement  à  temps  constant  de  la 
fonction  court  retard.  Si  non,  la  valeur  TETACR  est 
remplacée  dans  la  mémoire  par  ia  valeur  incrémen- 
tée  TETACR  +  DTETACR  et  on  vérifie  si  cette  nou-  65 

velle  valeur  TETACR  dépasse  le  seuil  de  déclen- 
chement  TETACRMAX.  Lors  d'un  dépassement  un 
ordre  de  déclenchement  est  transmis  au  relais  14 
assurant  la  protection  court  retard  à  temps  inver- 
se.  Lorsque  réchauffement  DTETACR  est  supé- 
rieur  à  la  valeur  de  butée  BUTCR  cette  dernière  va- 
leur  est  substituée  à  DTETACR  et  additionnée  à  la 
valeur  TETACR  de  la  manière  précitée  pour  provo- 
quer  un  déclenchement  ou  non  selon  que  la  nouvelle 
valeur  TETACR  représentant  la  températeur  simu- 
lée  de  la  bilame  est  supérieure  ou  non  au  seuil  TETA- 
CRMAX. 

Organisation  du  logiciel 

La  figure  10  représente  le  programme  principal  du 
déclencheur.  Après  les  initialisations  le  micropro- 
cesseur  48  acquiert  les  paramètres  de  réglage  in- 
troduits  par  les  commutateurs  72-86  du  bloc  54. 
Puis  il  lit  la  valeur  du  courant  de  phase  et  du  cou- 
rant  de  terre  fournies  par  le  multiplexeur  29,  toutes 
ces  données  étant  enregistrées  dans  la  mémoire 
RAM.  Le  microprocesseur  48  procède  alors  à 
l'échantillonnage  blocage  à  la  dernière  crête  du  cou- 
rant  de  phase  et  du  courant  de  terre  de  ia  manière 
décrite  ci-dessus.  Il  traite  ensuite  la  fonction  ins- 
tantanée  en  vérifiant  si  le  courant  de  phase  bloqué 
à  la  dernière  crête  dépasse  le  seuil  de  déclenche- 
ment  instantané  UN  ou  non.  Le  programme  est  alors 
subdivisé  en  deux  branches  parcourues  alternati- 
vement,  la  première  consistant  dans  le  calcul  du 
carré  du  courant  nécessaire  à  la  détermination  de  la 
fonction  à  temps  inverse  et  la  seconde  dans  le  trai- 
tement  successif  de  la  fonction  long  retard,  court 
retard  et  protection  de  terre.  Cette  séparation  des 
traitements  permet  une  réduction  de  la  durée  du  pro- 
gramme  à  une  valeur  de  1,84  millisecondes.  Les  ins- 
tructions  de  signalisation  et  de  déclenchement  sont 
émises  et  un  nouveau  cycle  est  exécuté  après  une 
attente  de  synchronisation  respectant  la  durée  du 
cycle  de  1  ,84  millisecondes. 

Déclenchement  instantané  analogique  : 

Le  fonctionnement  du  déclencheur  à  traitement 
numérique  susmentionné  est  imparfait  lors  d'un 
court-circuit  important  et  pendant  la  période  de  dé- 
marrage.  Le  traitement  numérique  est  rapide,  mais 
non  instantané  et  ce  retard  peut  dans  certains  cas 
être  à  l'origine  de  la  destruction  de  l'installation  pro- 
tégée  et/ou  du  disjoncteur.  La  chaîne  de  traitement 
numérique  est  shuntée  par  une  chaîne  de  traitement 
analogique  pour  assurer  une  protection  instantanée 
additionnelle.  Le  signal  redressé,  proportionnel  au 
courant  dans  les  conducteurs  RST  et  présent  à  la 
sortie  des  ponts  redresseurs  18,  est  traité  dans  le 
bloc  analogique  70,  pour  engendrer  un  ordre  de  dé- 
clenchement  instantané  transmis  au  relais  14  lors 
d'un  dépassement  de  seuils  prédéterminés.  En  ce 
référant  plus  particulièrement  à  la  figure  1  1  ,  on  voit 
que  le  signal  appliqué  à  l'entrée  du  bloc  70  est  ampli- 
fié  dans  un  amplificateur  opérationnel  114  dont  la 
sortie  est  reliée  à  une  entrée  d'un  comparateur  116, 
dont  la  sortie  est  reliée  au  relais  14.  L'autre  entrée 
du  comparateur  1  16  est  reliée  au  point  118  d'un  pont 
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diviseur  à  deux  résistances  120,  122  en  série.  Paral- 
lèlement  à  la  résistance  122  est  connecté  un  circuit 
de  shuntage  constitué  par  une  résistance  124  et  un 
transistor  126  en  série.  Le  transistor  126  est  piloté 
par  un  ordre  émis  sur  ia  sortie  S7  du  registre  58 
pour  interrompre  ou  fermer  le  circuit  de  shuntage.  Il 
est  facile  de  voir  que  le  pont  diviseur  120,  122  et  le 
circuit  de  shuntage  124,  126  déterminent  deux  seuils 
IR,  IR1  différents  selon  le  blocage  ou  la  conduction 
du  transistor  126,  le  comparateur  116  comparant  le 
signal  à  ces  seuils  pour  émettre  l'ordre  de  déclen- 
chement  lors  du  franchissement  de  ces  seuils.  En 
se  référant  à  la  figure  3,  on  voit  que  le  seuil  IR  est 
supérieur  au  seuil  de  déclenchement  instantané  nu- 
mérique  UN,  le  seuil  IR1  étant  légèrement  inférieur 
ou  égal  au  seuil  UN.  Le  seuil  IR  est  sélectionné  lors 
d'une  activation  de  la  sortie  S7,  en  l'occurrence 
lors  d'un  fonctionnement  de  la  chaîne  numérique  de 
traitement.  Si  la  chaîne  numérique  n'est  pas  activée 
le  seuil  d'intervention  de  la  chaîne  analogique  est  ré- 
duit  à  la  valeur  IR1. 

Le  déclencheur  analogique  instantané  fonctionne 
de  la  manière  suivante  : 

En  fonctionnement  normal  le  déclencheur  analogi- 
que  n'intervient  pas,  les  surcharges  et  court-cir- 
cuit  étant  traîtés  par  le  déclencheur  numérique.  Le 
seuil  de  fonctionnement  du  déclencheur  analogique 
est  réglé  à  la  valeur  IR  et  seul  un  court-circuit  d'une 
valeur  exceptionnelle  supérieure  au  seuil  IR,  est 
traité  par  les  deux  chaînes,  la  chaîne  analogique  de- 
vançant  la  chaîne  numérique  et  commandant  le  dé- 
clenchement.  Ce  déclenchement  rapide  assure  la 
protection  du  disjoncteur. 

En  période  de  démarrage,  notamment  lors  de  la 
fermeture  du  disjoncteur,  la  chaîne  numérique  est 
inactive  pendant  une  courte  période  de  mise  en  rou- 
te  et  le  seuil  du  déclencheur  analogique  70  est  auto- 
matiquement  réduit  à  la  valeur  inférieure  IR1  par 
l'absence  du  signal  sur  la  sortie  S7.  En  cas  de 
court-circuit,  en  particulier  lors  d'une  fermeture 
sur  défaut,  le  déclencheur  analogique  intervient 
dès  le  dépassement  du  seuil  IR1  en  protégeant  à  la 
fois  le  disjoncteur  et  l'installation.  La  chaîne  analogi- 
que  supplée  de  plus  à  une  défaillance  de  la  chaîne 
numérique  et  accroît  la  fiabilité  du  déclencheur  sans 
complication  notable.  II  est  à  noter  que  le  change- 
ment  de  seuil  du  déclencheur  analogique  peut  être 
réalisé  d'une  manière  différente. 

Le  déclencheur  allie  les  avantages  des  déclen- 
cheurs  analogiques  et  des  déclencheurs  numéri- 
ques  sans  complications  notables. 

Revendications 

1.  Déclencheur  statique  numérique  pour  un  dis- 
joncteur  électrique  comprenant: 

-  des  capteurs  (16)  qui  engendrent  des  signaux 
analogiques  proportionnels  aux  courants  parcou- 
rant  les  conducteurs  (RST)  protégés  par  le  dis- 
joncteur, 
-  des  circuits  redresseurs  18)  pour  redresser 
lesdits  signaux  et  délivrer  un  signal  continu  analo- 
gique  représentatif  de  la  valeur  maximale  desdits 
courants, 

-  un  convertisseur  analogique  digital  (50)  ayant 
une  entrée  recevant  ledit  signal  analogique  et 
une  sortie  délivrant  un  signal  numérisé  échan- 
tillonné  correspondant, 

5  -  un  ensemble  de  traitement  numérique  à  micro- 
processeur  (48),  auquel  est  appliqué  le  signal  nu- 
mérisé  pour  assurer  une  fonction  de  déclenche- 
ment  long  retard  (LR)  et  une  fonction  de  déclen- 
chement  court  retard  (CR)  et  qui  élabore  un  ordre 

10  de  déclenchement  du  disjoncteur,  lors  d'un  dé- 
passement  de  seuils  prédéterminés,  ledit  ordre 
étant  temporisé  en  fonction  de  la  valeur  du  signal, 
-  et  un  moyen  de  déclenchement  (12,  14)  du  dis- 
joncteur  activé  par  ledit  ordre  de  déclenchement, 

15  caractérisé  en  ce  que  ledit  ensemble  de  traite- 
ment  numérique  pour  ia  fonction  de  déclenche- 
ment  long  retard  (LR)  comporte  un  circuit  (34)  de 
calibrage  ayant  une  entrée  recevant  ledit  signal 
analogique  et  élaborant  sur  au  moins  quatre 

20  voies  de  sorties  (1-6)  quatre  signaux  analogiques 
dont  les  valeurs  sont  dans  un  rapport  prédétermi- 
né,  et  un  multiplexeur  adressable  (29)  dont  quatre 
entrées  sont  reliées  aux  quatre  voies  du  circuit 
de  calibrage  (34)  et  dont  ia  sortie  est  réliée  à  l'en- 

25  trée  du  convertisseur  analogique  digital  (50),  le 
circuit  de  calibrage  (34)  comportant  au  moins 
deux  amplificateurs  (26,  28)  ayant  un  rapport  de 
gains  prédéterminé,  ia  sortie  de  chaque  amplifica- 
teur  étant  reliée  d'une  part  à  une  entrée  du  multi- 

30  plexeur  (1,  3)  et  d'autre  part  à  un  pont  diviseur 
(30,  32)  dont  le  point  milieu  est  relié  à  une  autre 
entrée  (2,  4)  du  multiplexeur  (29),  le  multiplexeur 
étant  piloté  par  le  microprocesseur  (48)  pour  sé- 
lectionner  l'une  desdites  voies,  compatible  avec 

35  la  dynamique  du  convertisseur  analogique  digital, 
le  signal  de  sortie  dudit  multiplexeur  étant  une  me- 
sure  continue  dudit  signal  analogique. 
2.  Déclencheur  selon  la  revendication  1,  caracté- 

risé  en  ce  que  le  convertisseur  analogique  digital 
40  (50)  est  à  8  bits,  le  rapport  des  gains  des  deux  ampli- 

ficateurs  du  circuit  de  calibrage  étant  de  8  ou  10. 
3.  Déclencheur  selon  l'une  des  revendications  1 

et  2,  caractérisé  en  ce  que  le  microprocesseur  (48) 
active  la  voie  (1-6)  correspondant  à  la  valeur  la 

45  plus  élevée,  numérise  sur  cette  voie  et  mémorise  la 
valeur  lorsque  ia  numérisation  dépasse  une  valeur 
prédéterminée,  la  numérisation  étant  effectuée  sur 
l'autre  voie  de  valeur  inférieure  si  ia  numérisation 
est  inférieure  à  ladite  valeur  prédéterminée. 

50  4.  Déclencheur  selon  la  revendication  3,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  numérisation  est  multipliée  par  un 
facteur  prédéterminé  correspondant  à  la  démultipli- 
cation  du  signal  analogique  dans  le  circuit  de  cali- 
brage  (34)  sur  la  voie  (1-6)  activée  par  le  micropro- 

55  cesseur  (48). 
5.  Déclencheur  selon  l'une  des  revendications  1  à 

4,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  circuit  de  cali- 
brage  (34)  d'un  signal  analogique  d'un  courant  de 
défaut  de  phase  et  d'un  signal  analogique  de  défaut 

60  de  terre,  les  sorties  du  circuit  de  calibrage  (34) 
étant  reliées  à  différentes  entrées  (1-6)  du  multi- 
plexeur  (29)  piloté  par  le  microprocesseur  (48). 

6.  Déclencheur  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'un 

65  circuit  de  protection  à  diodes  (44)  est  associé  aux 
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Afférentes  entrées  (1-6)  du  multiplexeur  (29)  pour  li- 
niter  la  tension  appliquée  auxdites  entrées  à  une  va- 
eur  compatible  avec  les  caractéristiques  du  multi- 
îlexeur. 

Claims 

1.  Digital  solid-state  trip  unit  for  an  electrical  cir- 
cuit  breaker  comprising: 

-  current  sensors  (16)  which  generate  analog  sig- 
nais  proportional  to  the  currents  flowing  through 
the  conductors  (RST)  protected  by  the  circuit 
breaker, 
-  rectifier  circuits  (18)  to  rectify  said  signais  and 
to  deliver  a  continuous  analog  signal  représenta- 
tive  of  the  maximum  value  of  said  currents, 
-  an  analog-to-digital  converter  (50)  having  an  in- 
put  receiving  said  analog  signal  and  an  output  de- 
livering  a  corresponding  sampled  digitized  signal, 
-  a  microprocessor-based  digital  processing  unit 
(48),  to  which  the  digitized  signal  is  applied  to  pro- 
vide  a  long  delay  (LR)  trip  function  and  a  short  de- 
lay  (CR)  trip  function  and  which  générâtes  a  cir- 
cuit  breaker  tripping  order,  when  preset  pick-ups 
are  exceeded,  said  order  being  time  delayed  in 
ternis  of  the  value  of  the  signal, 
-  and  a  circuit  breaker  trip  means  (12,  14)  activat- 
ed  by  said  tripping  order, 

characterized  in  that  said  digital  processing  unit  for 
the  long  delay  (LR)  trip  function  comprising  a  cali- 
bration  circuit  (34)  with  an  input  receiving  said  ana- 
log  signal  and  generating  on  at  least  four  output 
channels  (1-6)  four  analog  signais,  the  values  of 
which  are  of  predetermined  ratio,  and  an  address 
multiplexer  (29),  four  inputs  of  which  are  connected 
to  the  four  channels  of  the  calibration  circuit  (34) 
and  the  output  of  which  is  connected  to  the  input  of 
the  analog-to-digital  converter  (50),  the  calibration 
circuit  (34)  comprising  at  least  two  amplifiers  (26, 
28)  with  a  predetermined  gain  ratio,  the  output  of 
each  amplifier  being  connected  on  the  one  hand  to 
an  input  of  the  multiplexer  (1,  3)  and  on  the  other 
hand  to  a  divider  bridge  (30,  32),  whose  midpoint  is 
connected  to  another  input  (2,  4)  of  the  multiplexer 
(29),  the  multiplexer  being  controlled  by  the  micro- 
processor  (48)  in  order  to  select  one  of  said  chan- 
nels,  compatible  with  the  dynamic  of  the  analog-to- 
digital  converter,  the  output  signal  of  said  multiplex- 
er  being  a.  continuous  measure  of  said  analog  signal. 

2.  Trip  unit  according  to  claim  1,  characterized  in 
that  said  analog-to-digital  converter  (50)  has  8  bits, 
the  gain  ratio  of  the  two  amplifiers  of  the  calibration 
circuit  being  8  or  10. 

3.  Trip  unit  according  to  one  of  claims  1  and  2, 
characterized  in  that  said  microprocessor  (48)  acti- 
vâtes  the  channel  (1-6)  corresponding  to  the  high- 
est  value,  digitizes  on  this  channel  and  memorizes 
the  value  when  the  digital  value  exceeds  a  predeter- 
mined  value,  the  digitalization  being  executed  on  the 
other  channel  of  a  lower  value  if  the  digital  value  is 
lower  than  said  predetermined  value. 

4.  Trip  unit  according  to  claim  3,  characterized  in 
that  said  digital  value  is  multiplied  by  a  predeter- 
mined  factor  corresponding  to  the  démultiplication 

ot  tne  anaiog  signai  in  me  cauurauon  urcuu  iot;  un 
the  channel  (1-6)  activated  by  the  microprocessor. 

5.  Trip  unit  according  to  one  of  the  claims  1  to  4, 
characterized  in  that  it  comprises  a  calibration  cir- 

5  cuit  (34)  of  an  analog  signal  of  a  phase  fault  current 
and  of  an  analog  signal  of  an  earth  fault  current, 
the  outputs  of  the  calibration  circuit  (34)  being  con- 
nected  to  différent  inputs  (1-6)  of  the  multiplexer 
(29)  controlled  by  the  microprocessor  (48). 

10  6.  Trip  unit  according  to  any  one  of  the  preceding 
claims,  characterized  in  that  a  protection  circuit 
with  diodes  (44)  is  associated  with  the  différent  in- 
puts  (1-6)  of  the  multiplexer  (29)  in  order  to  limit  the 
voltage  applied  on  said  inputs  to  a  value  which  is 

I5  compatible  with  the  characteristics  of  the  multiplex- 
er. 

20 
patentansprucne 

l.  statiscner  aigixaier  Musioser  iw  «men  eieiun- 
schen  Leistungsschalter  mit: 

-  Stromfûhlern  (16),  die  Analog-Signale  erzeu- 
gen,  welche  proportionell  zu  den  Strômen  sind, 

25  die  die  von  dem  Leistungsschalter  geschûtzten 
Leiter  (RST)  durchflieBen, 
-  Gleichrichterstromkreisen  (18),  um  die  genann- 
ten  Signale  gleichzurichten  und  ein  Analog-Dau- 
ersignal  auszusenden,  weiches  den  Hôchstwert 

30  der  genannten  Strôme  darstellt, 
-  einem  Analog-Digital-Wandler  (50)  mit  einem 
das  genannte  Analog-Signal  empfangenden  Ein- 
gang  und  einem  ein  entsprechendes  Probe-Digi- 
tal-Signal  sendenden  Ausgang, 

35  -  einer  digitalen  Mikroprozessor-Verarbei- 
tungseinheit  (48),  an  der  ein  Digital-Signal  ange- 
legt  wird,  um  eine  Langzeitverzôgerungs-  (LR) 
Auslôsefunktion  und  eine  Kurzzeitverzôge- 
rungs-  (CR)  Auslôsefunktion  zu  gewâhrleisten, 

40  und  die  bei  Ûberschreiten  vorbestimmter  Schwel- 
len  einen  Auslôsebefehl  des  Leistungsschaiters 
erstellt,  der  gemâB  dem  Signalwert  verzôgert 
wird, 
-  und  einem  Auslôsemittel  (12,  14)  des  Leistungs- 

45  schalters,  das  von  dem  genannten  Auslôsebe- 
fehl  aktiviert  wird, 

dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  genannte  digitale 
Mikroprozessor-Verarbeitungseinheit  fur  die 
Langzeitverzôgerungs-  (LR)  Auslôsefunktion  eine 

50  Kalibrierschaltung  (34)  aufweist,  mit  einem  Eingang, 
welcher  das  genannte  Analog-Signal  empfângt  und 
auf  mindestens  vier  Ausgangskanâlen  (1-6)  vier 
Analog-Signale  erzeugt,  deren  Werte  in  einem  vor- 
bestimmten  Verhâltnis  stehen,  und  mit  einem  Mul- 

55  tiplexer  (29),  von  dem  vier  Eingânge  mit  den  vier  Ka- 
nâlen  der  Kalibrierschaltung  (34)  verbunden  sind, 
und  dessen  Ausgang  mit  dem  Eingang  des  Analog- 
Digital-Wandlers  (50)  verbunden  ist,  wobei  die  Kali- 
brierschaltung  (34)  wenigstens  zwei  Verstârker 

60  (26,  28)  mit  einem  vorbestimmten  Gewinnverhàltnis 
aufweist,  und  wobei  der  Ausgang  jedes  Verstàr- 
kers  einerseits  mit  einem  Eingang  des  Multiplexers 
(1,  3)  und  -andererseits  mit  einer  Teilerbrûcke  (30, 
32)  verbunden  ist,  dessen  Mittelpunkt  mit  einem  an- 

65  deren  Eingang  (2,  4)  des  Multiplexers  (29)  verbun- 

9 
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den  ist,  und  wobei  der  Multiplexer  von  dem  Mikro- 
prozessor  (48)  gesteuert  wird,  um  einen  der  ge- 
nannten  Kanâle  zu  wâhlen,  vertrâglich  mit  der  Dyna- 
mik  des  Analog-Digital-Wandlers,  wobei  das  Aus- 
gangs-Signal  des  genannten  Multiplexers  eine  Dau-  5 
ermessung  des  genannten  Analog-Signals  ist. 

2.  Auslôser  gemâB  Anspruch  1  ,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  der  Anaiog-Digital-Wandler  (50)  8 
Bits  aufweist,  wobei  das  Gewinnverhâltnis  der  bei- 
den  Verstârker  der  Kalibrierschaltung  8  oder  10  be-  10 
trâgt. 

3.  Auslôser  gemâB  einem  der  Ansprûche  1  und  2, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  der  Mikroprozessor 
(48)  den  dem  hôchsten  Wert  entsprechenden  Kanal 
(1-6)  aktiviert,  auf  diesem  Kanal  digitalisiert  und  den  15 
Wert  speichert,  wenn  der  Digitalwert  einen  vorbe- 
stimmten  Wert  ûberschreitet,  wâhrend  die  Digitali- 
sierung  auf  dem  anderen  Kanal  von  niedrigerem 
Wert  ausgefûhrt  wird,  wenn  der  Digitalwert  niedri- 
ger  als  der  genannte  vorbestimmte  Wert  ist.  20 

4.  Auslôser  gemâB  Anspruch  3,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  der  Digitalwert  mit  einem  vorbestimm- 
ten  Faktor  multipliziert  wird,  der  dem  Unterset- 
zungsfaktor  des  Analog-Signals  in  der  Kalibrier- 
schaltung  (34)  in  dem  von  dem  Mikroprozessor  (48)  25 
aktivierten  Kanal  (1-6)  entspricht. 

5.  Auslôser  gemâB  einem  der  Ansprûche  1  bis  4, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  er  eine  Kalibrier- 
schaltung  (34)  eines  Analog-Signals  eines  Phasen- 
fehlerstroms  und  eines  Analog-Signals  eines  Erd-  30 
fehlerstroms  aufweist,  wobei  die  Ausgânge  der  Kali- 
brierschaltung  (34)  mit  verschiedenen  Eingângen 
(1-6)  des  von  dem  Mikroprozessor  (48)  gesteuer- 
ten  Multiplexers  (29)  verbunden  sind. 

6.  Auslôser  gemâB  irgend  einem  der  vorherge-  35 
henden  Ansprûche,  dadurch  gekennzeichnet,  daB 
eine  Schutzschaltung  mit  Dioden  (44)  mit  den  ver- 
schiedenen  Eingângen  (1-6)  des  Multiplexers  (29) 
verbunden  ist,  um  die  an  den  genannten  Eingângen 
angelegte  Spannung  auf  einen  Wert  zu  begrenzen,  40 
der  mit  den  Kennzeichen  des  Multiplexers  vertrâg- 
lich  ist. 
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